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Corriormément aux dispositions du Décret exécutif n" 18-226 du 24 septembre 2A78, instituant un

prir \ational de 1a Petite et Moyeruib Entreprise Innovante et fixant les conditions et les modalités de

son anrrbution, le §{1nis,19qe,de lllnclustrie,/ql_qaÇgrliolganisation cle_}a guatorz3mc (14"'"') éclitiou du

colrcours pour i'ôbtention âu Prii Nationai c1e la lrtite et Moyeutte Eutreprise Innovante potri l'année

RE PLIBLIQ IIE ALGERIENN E D EMOCRATI QUE ET POPULAIRE

MINISTERE DE L'INDUSTRIE

Concours cle la quatorzièrne (14éme) édition pour l'obtention

du prix national dè la Petit-e et Movenne Entreprise innovante -

année 2026

2026. sous le slogan :

« La PTVIE innovante, La valeur ajoutée dans te Développement Economique »

Ce prix est institué afin de récornpenser et ellcourager les PME imovantes suivantes :

r- l-a PntI innovante lauréate ayant plus de trois (3) ans d'existence et activant dans un

secteur qui contribue au âévetoppenrent économique durable, d'une médaille, d'tttle

lttestatiqu cle rnér'ite et ci'une récompense pécuniaire, dont le montant est fixé comnre suit :

- 2,000.000 DA por"u le 1" laurézrt ;

- 1.60C1.0Û0 IIA pour 1" 2'èrne lauréat ;
- 1.200.000 DA pour le 3 è'n" lauréat.

2- La PNIE lauréate aÿant plus de trois (3) ans d'existence et activant dans une lîlière

de l'écongmie verte, d'une nrédaille, d'une attestation de mérite et d'utre récottrpetlse

péctrniaire, dont le tlontanlest fixé cotnrne suit :

- 2.000.000 DA pour le 1" lauréat ;

- 1.600.000 DA pour le 2 èn'" lauréat ;

- t .200.000 DA pou le 3'èn'" lauréat.

3- L1 jcune PME ir.r.or,^rtt" tr,,.e"te activatrt datts utl secteur qui contribue ilu

cléveloppement économique durable, cl'unÇ rnédâille, d'une attestation cle n-rérite et cl'utle

récompense pécuniaire, dont le ntoutant est fixé comrrle suit :

- 1.000.000 DA pour le 1." lauréat ;

- 800.000 DA pour le 2 "*'iatu'éat ;

- 600.000 DA poul le 3 èF' iauréat.

La participation à ce concours se

Ira\:ers le lien suivant :

fait via une plateforine numérique dédiée à cet ér'ènement, à

Prlxin n ov. indu strie. gov. dz

La date du dépôt des dossiers est fixée du 28 juin au 10 août 2026.


